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INSCRIPTION ANNUELLE  
POUR LES MERCREDIS  

ANNEE SCOLAIRE 2011 / 2012 
Centre de Loisirs des écoles maternelles ……………………….  

 
Attention : Clôture des inscriptions le mercredi précédent pour le mercredi suivant. 

 
 

Pour vous inscrire, 
 choisissez vos jours de fréquentation (1) 
 datez et signez la fiche (2) 

 
 
Nom et prénom de l’enfant :  
 
Nom du chef de famille si différent :  
 
 

Fréquentation (1) Septembre Octobre 
          

    Journée          

    Matin          

    Soir          
 

Fréquentation (1) Novembre Décembre 
          

    Journée          

    Matin          

    Soir          

 
Fréquentation (1) Janvier Février 

          
    Journée          

    Matin          

    Soir          

 
 Date et signature (2) : 
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Fréquentation (1) Mars Avril 
          

    Journée          

    Matin          

    Soir          

 
 

Fréquentation (1) Mai Juin 
          

    Journée          

    Matin          

    Soir          

 
 

 
 
 

 
Modalités d’inscription 

Pour respecter la réglementation relative à l’encadrement, il est nécessaire d’inscrire l’enfant au plus tard, 
le mercredi précédent pour le mercredi suivant. 
Passé ce délai, l’inscription sera possible si les normes d’encadrement sont respectées. 
Ce document est à remettre au clem 
 
 
 
 
 
 

 
Modalités d’annulation 

Toute annulation doit parvenir par écrit au CLEM, au plus tard le mercredi précédent pour le mercredi 
suivant sinon la journée sera facturée. 
 
 
 
   Date et signature (2) : 
 
 
 
 

 
 

  


